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Décision Générale colonial

Décision n° 69-471/SG/FIN  portant admission au bénéfice d’une 
pension de réversion de la veuve d’un agent d’hospitalisation de 
2e classe, 2° échelon du corps territorial de la Santé publique 
(cadre des agents d’hospitalisation).
n° 69-471/SG/FIN

Ministère

MINISTERE DES FINANCES ET DU PLAN
Date  de  publ icat ion

20 mars 1969

Numéro JO

n° 7 du 10/04/1969
Date  du numéro

10 avril 1969

T E X T E  I N T É G R A L

Mme Fatma Assaoueh Robleh, veuve de Saïd Adjab Boeuh, agent d’hospitalisation, 2e échelon, du corps territorial de la santé 

publique, décedé 4 février 1967, Est admise au bénéfice d’une pension de reversion pour compter du 1° mars 1967.
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